Nouveau règlement
SVR – septembre 2008
9.08 Expulsion du match après 3 infractions
Tout membre d’une équipe (joueur ou entraîneur) qui commet une 3e infraction dans un même match est automatiquement expulsé du match.

· Cette expulsion n’entraîne pas de suspension additionnelle.
Cependant les suspensions liées à des codes D ou E devront être purgées selon le tableau des sanctions de Hockey-Québec.

· Sauf pour les inconduites de 10 min. Code C, le temps de punition de la 3e infraction doit être purgé par un autre joueur au banc de punition.

· Les combinaisons de codes automatiques (ex. :  Double mineure, Darder, A23+A23, 4 minutes) sont considérées comme étant 1 infraction.

· 2 actes (ou plus) répréhensibles consécutifs commis pendant la même séquence ou arrêt de jeu sont considérés comme étant 2 infractions (ou plus) différentes.

· Les punitions entraînant un lancer de punition (code F) sont exclues de l’application de ce règlement et ne compte pas comme 1 infraction.

Interprétation

Ce règlement concerne les punitions mineures (code A, 2 minutes) et les punitions d’inconduite (code C, 10 minutes)

· Toute punition majeure (code B, 5 minutes) est déjà assortie d’un code D ou E qui entraîne une expulsion et une suspension.

· Toute punition d’extrême inconduite (code D) ou punition de match (code E) entraîne automatiquement une expulsion et une suspension.

Une punition de banc (Ex. :  Trop de joueurs sur la patinoire, A83) n’est pas une infraction commise par le joueur désigné pour purger la punition.

Une punition décernée à un joueur qui est expulsé n’est pas une infraction commise par le joueur désigné pour purger la punition.

Exemples d’application :

Cas #1 :

1ere  infraction :  Simon a une mineure pour accrocher (A86) à 02min30 de la 1ere période.

2e infraction :  Simon a une inconduite pour avoir provoqué l’adversaire (C76) à 06min45 de la 1ere période.

3e infraction :  Simon a une mineure pour avoir retenu (A45) à 08min15 de la 2e période.

Cette 3e infraction expulse Simon du match et un autre joueur doit purger le 2 minutes au banc de punition.   Simon revient au jeu dès le prochain match.

Cas #2 :

1ere  infraction :  Jeannot a une double mineure pour avoir dardé (A23+A23) à 02min30 de la 1ere période.

2e infraction :  Jeannot a une mineure pour avoir donné un coup de bâton (A22) à 06min45 de la 2e période.

Jeannot ne commet pas d’autre infraction par la suite.   Il ne sera pas expulsé du match.

Cas #3 :

1ere  infraction :  Pierrot a une mineure pour bâton élevé (A26) à 02min30 de la 1ere période.

2e infraction :  Pierrot a une mineure pour obstruction (A41) à 05min45 de la 2e période.

Sur le même arrêt de jeu, il critique l’arbitre avec trop d’insistence…

L’arbitre décerne à Pierrot une mineure pour abus verbal (A61), ce qui constitue sa 3e infraction.

Cette 3e infraction expulse Pierrot du match et un autre joueur doit purger les 2 mineures consécutivement au banc de punition (désavantage 1 joueur pendant 4 minutes).
Cas #4 :

1ere  infraction :  Paul a une mineure pour avoir accroché (A86) à 02min30 de la 1ere période.

Un coéquipier est expulsé à 05min45 de la 2e période.   Paul est désigné par son entraîneur pour purger les 2 minutes décernées au joueur expulsé.   Ce n’est pas une infraction commise par Paul.
2e infraction :  Paul a une mineure pour avoir donné un coup de bâton (A22) à 06min45 de la 3e période.

3e infraction :  Paul a une conduite antisportive (C61) à 09min15 de la 3e période.

Cette 3e infraction expulse Paul du match mais personne ne va purger les 10 minutes au banc de punition.

Cas #5 :

À 02min30 de la 1ere période, Jonathan fait trébucher un adversaire qui s’échappe.   L’arbitre accorde un lancer un tir de punition (F38).   Ce n’est pas considéré comme une infraction.

1ere  infraction :  Jonathan donne un coup de poing à un adversaire (B3+D3+A1) à 05min45 de la 1ere période.

Jonathan est expulsé du match à cause du A1 et du D3.   Le temps de punition du A1 et du B3 doit être purgé au banc de punition par d’autres joueurs.   Jonathan sera suspendu dans les prochains matchs selon le tableau des sanctions de Hockey-Québec.
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